
STATUTS DE L'ASSOCIATION ISTRES RANDO – LA PIERRE TROUVÉE

Article 1 : Titre
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le
décret du 16 août 1901 ayant pour titre ISTRES RANDO - LA PIERRE TROUVÉE. La durée de l'Association
est illimitée.

Article 2 : Objet
L'association a pour but de développer et favoriser l'enseignement et  la pratique  de toutes les activités
pratiquées par la Fédération Française de Randonnée ; à ce titre elle organise des sorties et des séjours  ;
elle se réfère aux règles et à l'éthique édictées par la Fédération Française de Randonnée à laquelle elle
adhère.
L'association adhère à la Fédération Générations Mouvement.
Elle  contribue au respect  des lois  et  règlements en vigueur en particulier  en matière de sécurité  et  de
protection de l'environnement.
Toutes les activités réalisées au sein de l'association par les adhérents le sont à titre gracieux. En particulier,
l'encadrement des sorties est assuré par les animateurs qui sont bénévoles. Les adhérents ne peuvent être
indemnisés  que  pour  les  frais  occasionnés par  les  missions  que  l’association  leur  confie  ;  il  s'agit  en
particulier des frais de déplacement pour les reconnaissances de sorties, les formations et les réunions.

Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à Maison des Associations Charles Ouret – 7 Chemin de Tartugues à 13800 lstres. Il
pourra  être  transféré  par  simple  décision  du  Conseil  d'Administration  ;  la  ratification  par  l’Assemblée
Générale sera nécessaire.

Article 4 : Composition
L’Association se compose de :

• Membres d'honneur
• Membres actifs
• Membres invités

Sont  membres  d'honneur  les  personnes  désignées  par  le  Conseil  d’Administration  qui  ont  rendu  des
services signalés à l'Association ; ils sont dispensés de cotisation ;  leur licence est prise en charge par
l'Association.
Sont membres actifs les personnes qui adhèrent au Statuts et au Règlement Intérieur de l'Association et qui
acquittent leur cotisation annuelle ; le non paiement de la cotisation annuelle vaut démission.
Sont membres invités les licenciés à la FFRandonnée dans une autre association invités à participer aux
activités de l’association.
Seuls les membres d’honneur et les membres actifs disposent du droit de vote à l’Assemblée Générale et
sont éligibles au Conseil d’Administration.

Article 5 : Radiation
La qualité de membre se perd par:

• la démission
• le non paiement de la cotisation annuelle
• le décès
• la radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour motif grave, l'intéressé ayant été invité

par lettre recommandée à se présenter devant le Conseil d’Administration pour se défendre.

Article 6 : Ressources
Les ressources de l'Association comprennent :

• le montant des cotisations et des dons
• les subventions de I’État, des régions, des départements et des communes
• les participations aux activités
• toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

Article 7 : Assemblée Générale
L'Assemblée Générale est l'organe souverain de l'Association ; elle réunit les membres d ’honneur et les
membres actifs qui peuvent s'y exprimer et qui disposent chacun d'une voix.
Le Conseil d'Administration fixe la date, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.
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Le Président convoque les membres par courrier postal ou électronique au moins quinze jours avant la date
prévue.
Tout membre (d’honneur ou actif) peut participer à l'Assemblée ou s'y faire représenter par un autre membre.
Le nombre maximum de pouvoirs détenu par un personne est fixé à 2.
Le  Président,  assisté  du  Conseil  d'Administration,  préside  l'Assemblée  ;  les  décisions  sont  prises  à  la
majorité des membres présents et représentés ; les décisions concernant les personnes donnent lieu à un
scrutin secret.

Article 8 : Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire
Une Assemblée Générale ordinaire est convoquée chaque année au mois de septembre ou d’octobre selon
les modalités définies à l'article 7. Son ordre du jour comprend au moins :

• le rapport moral du Président
• la présentation des comptes par le Trésorier et le rapport des Commissaires aux comptes
• le remplacement des membres sortants du Conseil d'Administration au scrutin uninominal à un tour
• la désignation de deux Commissaires aux comptes parmi les candidats non-membres du Conseil

d'Administration
Une Assemblée Générale extraordinaire est convoquée selon les modalités de l'article 7

• soit par décision du Conseil d'Administration
• soit à la demande du quart au moins des adhérents ; dans ce cas, les questions précisées dans la

demande sont mises obligatoirement à l'ordre du jour.

Article 9: Conseil d'Administration et Bureau
Le Conseil d'Administration assure la gestion de l'Association entre les réunions de l'Assemblée Générale ;
il est composés de membres élus par l’Assemblée Générale Ordinaire sur les 16 sièges qui le constituent  : 8
renouvelables les années paires, 8 renouvelables les années impaires ; le nombre de sièges occupés ne
peut être inférieur à 4. La première année, la répartition des administration sur les sièges est faite par tirage
au sort. Les membres du Conseil d’Administration sont rééligibles.
Lorsqu’un  siège  est  vacant  (absence  de  candidat  élu,  démission,  décès,  radiation),  le  Conseil
d’Administration  peut  à  tout  moment  coopter  un  adhérent  pour  occuper  ce  siège  jusqu’à  la  date  de
renouvellement du siège.
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres. au scrutin secret, un Bureau composé de :

• Un Président qui est habilité à représenter l’association
• Un ou plusieurs Vice-présidents
• Un Secrétaire et, s'il y a lieu, un Secrétaire-adjoint
• Un Trésorier qui tient les comptes de l’association et, si besoin est, un Trésorier-adjoint

Le règlement des dépenses à partir des comptes bancaires de l’association nécessite une double signature :
• celle du Président ou d’un Vice-président
• celle du Trésorier ou du Trésorier-adjoint

Article 10 : Réunion du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration se réunit une fois au moins tous les six mois sur convocation du Président ou sur
la demande du quart au moins de ses membres.
Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du Président est prépondérante.
Tout membre du Conseil  qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives. pourra être
considéré comme démissionnaire.

Article 11 : Règlement intérieur
Un règlement  intérieur  peut être établi  par le  Conseil  d’Administration qui  le  soumet à l'approbation de
l'Assemblée Générale.

Article 12 : Dissolution
En  cas  de  dissolution  prononcée  par  les  deux  tiers  au  moins  des  membres  présents  à  l'Assemblée
Générale,  un  ou  plusieurs  liquidateurs  sont  nommés  par  celle-ci  et  l'actif,  s'il  y  a  lieu,  est  dévolu
conformément à l'article 9 de le Loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

La Présidente

La Secrétaire

Statuts 2018 2/2


	STATUTS DE L'ASSOCIATION ISTRES RANDO – LA PIERRE TROUVÉE
	Article 1 : Titre
	Article 2 : Objet
	Article 3 : Siège social
	Article 4 : Composition
	Article 5 : Radiation
	Article 6 : Ressources
	Article 7 : Assemblée Générale
	Article 8 : Assemblée Générale ordinaire et extraordinaire
	Article 9: Conseil d'Administration et Bureau
	Article 10 : Réunion du Conseil d'Administration
	Article 11 : Règlement intérieur
	Article 12 : Dissolution


